
EN FORMATION ?
vous avez un salarié

Un besoin de trésorerie ? Un dispositif à votre disposition 



ENTREPRISE DE -50 SALARIÉS

Vous êtes une

Vous pouvez demander à Transitions Pro des avances de trésorerie sur les remboursements de 

la rémunération maintenue pour les salariés en formation (avance sur remboursement des salaires).

Les entreprises pouvant bénéficier de cette aide doivent remplir les conditions suivantes :

 Le nombre d’employés de l’entreprise demandeuse < 50 salariés

 Le dossier concerné doit être accepté par la commission de Transitions Pro PDL

 Le salarié a commencé sa formation



 https://www.transitionspro-pdl.fr/connexion/ 

d’avance sur mon espace employeur

J’effectue ma demande

https://www.transitionspro-pdl.fr/connexion/
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Comment ça se passe ensuite ?

1 - Je me connecte

sur mon espace

2 - Je fais une

demande d’avance

3 - Je valide

l’échéancier

4 - Ma demande est

acceptée

5 - Virement de la première

demande d’avance



5

Connectez-vous à votre espace employeur sur 
https://www.transitionspro-pdl.fr/connexion/

Je me connecte

https://www.transitionspro-pdl.fr/connexion/


Dans l’onglet « Mes dossiers », vous devez ouvrir le dossier concerné par la demande en
cliquant sur la loupe

Recherchez le dossier concerné par la demande d’avance 



Une fois le dossier ouvert, vous devrez vous rendre dans l’onglet 
« Avances sur salaire » afin de commencer votre première demande d’avance.

Il devra être attesté sur
l’honneur que l’effectif est
inférieur à 50 salariés et
que le/la salarié(e) a bien
débuté(e) sa formation.

la première demande d’avance



Validation de l’échéancier
Ce dernier servira de base au virement de vos avances. L’échéancier est calculé sur la base des
jours de présence en formation conformément au planning de formation transmis par
l’organisme de formation lors du montage du dossier.



Finaliser ma première demande d’avance ! 
Dans la troisième étape, il vous est demandé de « Finaliser votre demande ». 
Cette action enverra une notification auprès de notre service financier.



VALIDATION
REFUS

Nos services prennent connaissance de votre demande d’avance et effectuent les vérifications
appropriées. Selon les résultats de leurs vérifications, le service financier aura la possibilité d’Accepter
ou de Refuser votre demande d’avance.

Les vérifications porteront notamment sur :

Le nombre d’employés de l’entreprise demandeuse < 50 salariés
Le statut du dossier (accepté)
La date de commission
Le salarié a commencé sa formation => L’organisme émet une action de confirmation à partir de
son espace, de la bonne entrée en formation de votre salarié.

L’employeur est notifié de la décision par mail



Le virement de votre première demande d’avance ! 
Nous programmerons le virement de votre première demande d’avance. Notre service financier émet des
virements toutes les quinzaines. 

Ainsi, selon la périodicité à laquelle sera effectuée votre première demande d’avance, vous
réceptionnerez les fonds en première ou seconde quinzaine du mois. Le versement de votre première
demande d’avance correspondra à 90% du montant total prévu dans l’échéancier pour le mois en cours.



Et après ??

Les demandes suivantes devront être déposées entre le 1ᵉʳ et le 10 du mois en cours
sur votre espace employeur.



Transitions Pro, la solution qui vous accompagne le temps de
la formation de votre salarié… sans vider votre portefeuille !

Transitions Pro reste à votre disposition pour toute question ! 

02 40 20 28 00


